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 IPXO39 

 

Public 
 Candidat positionné sur un parcours de formation 

modulaire du OTAMM 
 
 

Prérequis 
 Sans objet 
 
 

Modalités d’admission 
 Sans objet 
 
 

Durée 
 4 heures 
 
 

Modalités et méthodes pédagogiques 
 Présentiel 
 
 

Qualité des formateurs 
 Sans objet 
 
 

Documents remis 
 Sans objet 
 
 
 
Les personnes en situation de handicap sont invitées à 
contacter le référent Handicap local afin d’étudier les 
possibilités de suivre la formation 
 
 

Nous contacter 
www.aftral.com 
0809 908 908 

 

 

 
ORGANISATEUR EN TRANSPORT 
AERIEN ET MARITIME DE 
MARCHANDISES 
Session de validation  
Certificat de Compétences Professionnelles 
du bloc de compétences n°2 

 
Objectifs généraux 
 Valider le Bloc de Compétences 2 de la certification 

Organisateur en Transport Aérien et Maritime de 
Marchandises 

 Mettre en œuvre une opération de transit  

 

Les plus de la formation 
 Sans objet 

 

Mode d’évaluation des acquis 
 Evaluation finale sanctionnée par le passage d’un examen 

(jury de professionnels) 

 

Validation 
 La validation cumulée de l’ensemble blocs de compétences 

de la certification Organisateur de Transports Aériens ou 
Maritimes de Marchandises donne lieu à la délivrance de la 
certification 

 Niveau : 5 
 Possibilité de valider un/des blocs de compétences : Oui 
 Equivalences, passerelles, débouchés :  

https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rncp/34882  
 Code RNCP : 34882 
 Certificateur : Ministère du travail du plein emploi et de 

l'insertion (date de décision : 08/09/2020) 
 Code Certif Info : 109221 

 
 

Agrément 
 DREETS 

 

http://www.aftral.com/
https://certificationprofessionnelle.fr/recherche/rncp/34882


 

L’utilisation du genre masculin dans le texte permet de l’alléger mais ne peut être perçue comme de la discrimination en référence à la loi du 4 août 2014 pour l'égalité réelle entre les hommes et les femmes. 
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PROGRAMME 
 

N° SEQUENCE  DUREE 

1 Accueil et présentation de l’évaluation / 

 Préparation du candidat à l’évaluation 
 Présentation de l’examen (plateau technique et support) 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

 

N° SEQUENCE OBJECTIF DUREE 

2 Epreuve et entretien technique  4 h 00 

 Epreuve écrite 
 Entretien technique sur l’épreuve écrite 
 Questionnement pour évaluation de la CT 6  
 Rédaction de la fiche d’évaluation pour le jury 

MOYENS PEDAGOGIQUES ET TECHNIQUES 

Salle équipée d’un ensemble 
multimédia  

Salle informatique 
Jurys habilités par la DREETS 

 

 
 


